
s i t e s e t  a rc h i t e ctu r e  

L'homme ne p�ut pas être cons idéré purement et 
s i m p lement comme un adversa ire  de la nature. S ' i l  
e s t  v r a i  q u ' i l  ajoute à la  nature, s ' i l  e s t  vrai q u ' i l  l a  
tra nsforme,  i l  ne faut p a s  o u b l i e r  q u ' i l  est, l u i  aussi ,  
dans la  nature,  q u ' i l  e n  fait  p a rt ie  et qu'à voulo ir  
l e  réd u i re à la  pos i t ion  d ' u ne sorte d 'occupant sans 
titre, i nvité à se ten i r  d i scrètement dans les com
muns de la  terre, on commettra i t  un  redouta ble 
contresens,  que la goujater ie des m a ssacreurs de 
s ites e x p l i q uerait  sans doute mais sans pouvo i r  le 
j usti f ier .  

Pa rce q u e  l ' homme est, dans ses p rofondeurs, un 
être h i stor ique,  i l  a introduit  l ' h isto i re dans la  na
ture.  B ien p l us,  c 'est  a u  f i l d e  sa confrontation 
successive avec la nature que, s u rmontant et do
m i na nt par son i nventio n  les phéno mènes naturels,  
l 'homme s 'est affi rmé comme un être histo rique.  

C 'est donc à la fo i s  comme m i l ie u  p rovocateur et  
comme o bjet d ' u ne i mmense action transformatrice 
que la  nature, depu is  les o r i g i nes,  participe de 
l ' essence h istor ique d e  l 'homme.  Le chaud et le 
fro id ,  l 'o mbre et la  l u m i è re,  le  temps et l 'espace 
ont fa it  de la relat ion a rchitectu ra le  le mode o rdi
na i re et q uotid ien de la présence réciproque de 
l 'homme et de la nature l ' u n  à l ' a utre. Vouloir  a u
jourd'hu i  séparer rad i ca lement la nature donnée et 
la nature créée, c'est ne pas ten i r  compte de cette 
longue s o l idarité q u i  a fa i t  l ' u n  et l 'a utre ce q u ' i l s  
sont. La création a rch itectura le a uthentique,  lo in d e  
détru ire  le s i t e ,  le pa rachève. N u l  n 'a j a m a i s  sou
tenu que le Parthénon défig u re l ' Acropole ! " faut, 
à cet égard, que nous acceptions de remettre en 
cause ce rta i nes h a b i tudes d ' espr i t  q u i ,  à la l i mite, 
peuvent être la négation de l 'architecture. 

L'architecture, ce n 'est pas l ' a cte de poser sur le 
sol ,  ic i  et là ,  des o bjets uti l i ta i res appelés bâti
ments. Sans doute la  création a rchitectura le eng lo-
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be-t-el le  la conception et la réa l isation des vol umes 
équi pés q u i  correspondent a ux besoins de l 'habitat, 
du trava i l  et du lo is ir .  Mais la réd u i re à l 'art de 
constru i re est une erreur stér i l isa nte, hélas ' quo
t id iennement commise au nom du cc sens pratique » 
et fa ute d 'une ana lyse à laquel le  i l  ne serait pas 
excessif de consacrer u n  trava i l  considérable d'ap
profondi ssement. L'a rch itecture est, dans son 
essence, médiation entre l 'homme et l 'espace. Son 
empire n'est point borné par la s u rface extérieure 
des édif ices ou p a r  les l im ites de leurs dépendan.
ces. Selon la formule tota l i ta i re d'Aug uste Perret, 
cc mobi le  ou immob i le ,  tout ce q u i  occupe l 'espace 
appart ient a u  domaine de l 'a rch itecture. » 

" n'existe donc pas un l ieu  de l 'espace q u i ,  du 
point de vue de l 'a rchitecture, pu isse être consi
déré a utrement que dans ses rapports avec tous 
les a utres. Sous cet angle ,  isoler  un s ite pour le 
p rotéger et se désintéresser de son envi ronnement 
naturel ou construit ,  ce peut être un p is-a l ler  inévi
ta b le ,  ce ne peut pas être a uthentiquement une 
attitude d'a rchitecte. Le stade supérieur de la pro
tection des sites, c'est, d ' une part, l ' i ntroduction 
des s i tes protégés dans une composition d'en.
semble ; c'est, d 'a utre part, l 'a chèvement des sites 
imparfaits par la  création a rchitectura le.  

Une véritab le  pol it ique des sites, c'est, a u  bout du 
compte une pol it ique d u  site dans son ensemble. A 
l 'échel le  de nos préoccupations nationales c'est le 
s ite français tout entier,  de Brest à Strasbourg, de 
D unkerq ue à Perpignan,  q u ' i l  s 'ag it  de traiter com
me une composition un ique.  Au point où nous en 
sommes de notre développement tech nolog ique, 
économique et soci a l ,  une véritable  pol it ique des 
sites doit constituer l 'un  des éléments de notre 
pol i t ique d'a ménagement du territo i re.  
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